
VILLE DE CINEY

ORDRE DU JOUR DU CONSEIL COMMUNAL
SEANCE DU 22 JANVIER 2024 A 20 H 00

1. Enseignement – Communication

2. Procès-verbal  de  la  séance  du  20  décembre  2023  –  Séance
publique – Approbation

Il est demandé au Conseil Communal d’approuver le procès-verbal
de la séance publique du Conseil Communal du 20 décembre 2023.

3. Questions orales

Il  est  demandé  au  Conseil  Communal  s’il  souhaite  poser  des
questions orales.

4. PGUI – Actualisation – Approbation

Il est demandé au Conseil Communal d’approuver l’actualisation du
PGUI.

5. Appel  à  projets  « Soutien  aux  projets  supracommunaux  –
Prolongation 2024 – Décision à prendre

Il est demandé au Conseil Communal 
• De marquer accord sur la prolongation aux mêmes conditions

de  la  convention  entre  Communes  partenaires  "Territoire
Dinantais Meuse-Condroz" pour une durée de trois ans allant
du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2026 ;

• De marquer accord sur l'avenant n° 2 à ladite convention ci-
annexée  et  faisant  partie  intégrante  de  la  présente
délibération ;

• De prendre connaissance du rapport d’activités 2023.

6. Pôle territorial Le PARC – Coordinateur/trice – Lettre de mission
– Approbation

Il  est  demandé  au  Conseil  Communal  d'approuver  la  lettre  de
mission  du  Directeur  de  l'Ecole  Communale  d'enseignement
secondaire  spécialisé  "Les  Forges"  de  Ciney  en  sa  qualité  de
Directeur de l'école siège du pôle territorial Le PARC.



7. Ciney - Stade Lambert - Compromis de vente et convention de
collaboration en vue de la réalisation d'un projet immobilier -
Approbation

Il  est  demandé  au  Conseil  Communal  d'approuver  le  projet  de
compromis de vente et de convention de collaboration en vue de la
réalisation d'un projet immobilier tel qu'annexé à la présente, pour
le  prix  de  950.000  €  (hors  droit  d'enregistrement  et  hors  frais
généralement quelconque à charge de l'acquéreur). 

8. Cession d'emprises entre la Province de Namur et la Ville de
Ciney  -  Projet  d'acte  du  Comité  d'Acquisition  d'Immeuble  –
Voirie - Intégration au domaine public pour la création d'une
future liaison douce - Décision à prendre

Il est demandé au Conseil Communal :
• D'approuver le projet d'acte de cession à titre gratuit d'une

emprise appartenant à la Province de Namur cadastrée Ciney
-  première  division  section  A  numéros  658AP0000  et
658BP0000 d'une superficie totale de 16 ares 09 centiares au
profit de la Ville de Ciney.  C'est la Ville de Ciney qui en sa
qualité de cessionnaire supportera les frais d'acte.

• D'approuver le plan dressé par Madame Cyrielle GUILLAUME,
Géomètre-Expert  en  date  du  17  mai  2023,  sur  lequel  est
représentée l'emprise cédée.
La présente cession a lieu pour cause d'utilité  publique et
plus spécialement en vue de créer une liaison douce depuis
la gare de Ciney pour rejoindre le Ravel.
Un Commissaire au Comité d'Acquisition de Namur est chargé
de représenter la Ville lors de la signature de l'acte.

• D'approuver la réalisation d'un tronçon manquant de piste à
destination des modes doux sur les parcelles situées le long
du chemin d'Haljoux et cadastrées section A numéro 658A et
658B.

9. Centrale d'achat IDEFIN - Participation au neuvième marché de
fourniture  d'électricité  et  de  gaz  (2024-2025)  –  Décision  à
prendre

Il  est  demandé  au  Conseil  Communal  d’adhérer  à  la  centrale
d'achat relative à la fourniture de gaz et d'électricité Haute Tension
et  Basse  Tension  à  mettre  en  place  par  IDEFIN  et  de  signer  la
convention d'adhésion à ladite centrale d'achat.

10. Budget communal exercice 2024 – Précisions – Ratification

Il  est  demandé  au  Conseil  Communal  de  ratifier  la  délibération
datée  du  15  janvier  2024  par  laquelle  le  Collège  Communal
confirme au SPW Intérieur et Action Sociale que le choix qui a été
opéré  par  la  Commune  de  Ciney  pour  l'élaboration  du  budget
communal 2024 a été de se maintenir dans le schéma de la balise
d'emprunts.



11. Questions orales – Réponses éventuelles

Il  est  donné  éventuellement  réponses  aux  questions  orales  des
Conseillers Communaux.


